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Lin«crlption des pigeons le dimanche 20 mal, de 4 
i 6 ». 1)2 dn »elr. 

— létUrmion Roubai tienne. — Dimanche 20 mai, 
concours de Clermont. 125 fr. en 15 prix d'honneur 
donné aa siège de YEclaireur, place de Croix à 
Croix. Mise en panier le samedi 19. de 3 a 6 heure». 
Délégués à 5 2 | ! chez M. Dotholt à l'Epaule. 

Lundi de la PeatecOt», 21 mai. Concours de Chan
tilly. Vitesse propre dans un carré de 16 k. sar 10. 
Constatation pour toutes les montres et constateurs à 
la demi-minute, 250 francs en 35 prix d'honneur. 
Mise 1 fr. 30 par pigeon donné au siège de VEpervier 
chez M. Robayes, rue Watt, pria le siège Fédéral à 
l'Epeule (derrière Saint-Sépulcre). Messieurs les ama
teurs sont priés de (aire inscrire leurs pigeons de 
bonne heure sflo d'éviter l'encombrement. MUe en 
panier le dimanche 20 courant de 2 à 7 heures après-
midi. — Prochainement détail des concours de Chan
tilly (jour de l'Ascension et Longueau 13 courant. 

REUNIONS ET CONVOCATIONS 
La société chorale la Lyre Roubaisienne prie 

ses membres d'assister à la répétition de samedi pro
chain pour se préparer au festival d'Armentières qui 
a lies dimanche prochain. 

W a t t r e l o s . — Un tisserand, habitant le ha
meau de Saint-Lièvin, a Waltrelos.Louis Quique, 
avait quitté sa maison,vendredi matin, comme de 
coutume, pour se rendre à son travail, à Rou
baix. 

Le soir il n'est pas revenu, et l'on se perdait en 
conjecturessur sa disparition, quand, mardi matin, 
on retira son cadavre do canal, sur le territoire 
d'Estaimpuis. 

Triste coïncidence : le frère de Louis Qnique 
s'est tué a«eident»llement, il y a deux ans, en 
tombant d'nne voiture, et sa mère était morte de 
chagrin à la suite de ce pénible accident. 

D e u x a n n é e s p é n i b l e s . — Saint-Martin-
des-Besaces (Calvados), le 16 mai 1887. — Depais 
deux ans, je souffrais horriblement d'ane gastrite, 
je ne pouvais pius manger. Après avoir pris nne 
boite de Pilules Suisses à 1 Ir. 50, ma gastrite à 
disparu. A M. Hertzog, pharmacien, 28. rue de 
Grammont, k Paris. Théoph. Daval. Signature 
légalisée. 17097d 

LETTRES MORTl VIRES & DOBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition,) et 
dans le Petit Journal de Roubaim. 

a» 
0ÎT<O'lLJ3E^C3C>S P*S O 

L e s é l è v e s de l'Institution libre do Sacrè-
Cœnr ont lait, jeudi matin, lear pèlerinage an
nuel an sanctaaire de N.-I). de la Marlière. 

U n accident s'est prodoit mardi soir, dans 
vine maison en construction, rue Ste-Germaine. 
Un ouvrier mscon. Ivon Vanvanberghe,au service 
de M. Masqnillier, était occupé à placer le coffre 
d'un puits, quand la charpente, en descendant trop 
rapidement, l'a atteint et blessé an bns-ventre. 

Le blessé a été transporté à son domicile a la 
Croix-Rouge. 

A c c i d e n t d'usine. — Hier, vers 6 h. du soir, 
J.-B. Leplat, ouvrier cardeur, chez M. Leman-
Salembier, rue du Hize, a eu le poignet gauche 
pris dans l'intermédiaire du Roule-ta-bosse d'une 
carde. 

Le poignet a été broyé et à peu près détaché du 
bras; l'amputation devra probablement être pra
tiquée. 

Après un premier pansement le blessé a été 
transporté a l'Hôtel-Dieu. 

D e s m a r a u d e u r s ont pénétré, dans la nuit de 
mercredi a jeudi, chez Mme Ve Holserl, meon-
gète, rue de la Belle-Vue, n- 91, et ont dévalué le 
poalaillier qni renfermait nn coq et quatn po îles. 

U n e b a s s e - c o u r indus tr i e l l e . — Nous lisons 
sons cette rubrique,dans VIndépendant Rémois : 

» Pour procurer à nos concitoyens du lait pur,dont 
la provenance soit certaine, on l'expédie de Rilly-la-
Montagne dans des « laitière* » en porcelaine, at-
ti ayantes par leur aspect coquet, et garanti de tout 
mélange parce qu'elles sont délivrées scellées, au 
consommateur. 

• Combien de fois n'avons-nous pas entendu dire 
par les mères de famille, p»r les valétudinaires, ou 
seulement par les gourmets : Ah 1 si nous pouvions 
•voir des œufs frais authentiques I 

» Kh bien, le problème est résolu. Les fils de M. J. 
Laniv. un négociant en laines retiré, bien connu sur 
la place, vient de créer, aidé de ses fils, une basse-
cour industrielle modèle, pour la production des 
oeufs. 

» Ces messieurs ont fondé à Bellevue, près Auben-
ton, dans le département de l'Aisne, un vaste établis-
«ement qui se compose de : 

» Couvolr. — Composé de couveuses artificielles, 
pouvant couver 1.300 eeufs à la fois ; 

• Six grands parcs d'élevage établis sur 3,000 mè
tres carres ; 

» Six grands parcs intermédiaires d'un* dimension 
semblable dans lequels passent les poussins au sortir 
de rélevage ; 

• Huit parcs de reproducteurs d'élite des races de 
Houdan, Bresse, Campine, Cochinchine, Hambourg, 
etc. Ces huit parcs sont établis sur 350 mètres car
rés ; 

• Enfin la basse-cour, de production proprement 
dite,comprend trois poulaillers gigantesques abritant 
chacun 400 poules et bâtis sar 15,000 mètre* superfi
ciels. 

» Ce sont ces 1,200 poules qui sont chargées de 
fournir des ceufs du jour qui seront expédiésaReims 
quotidiennement par grande vitesse. 

» Chaqne ir-uf portera son estampille et la date de 
la ponte. De sorte que, même les dépositaires, ne 
pourront pas vendre des ceufs de l'avant-veille pour 
c*ux du jour mère*. Le consommateur aura sur 
chaqu* n-uf le certificat de ponte, sa provenance et 
«a date. •> 

af arcq-en-Barœul. — Un carreau d'une valeur 
de a francs a été bilsé hier cher M. Lesaffre, dtstlla-
teur. La gendarmie de Tourcoing procède à une en-
quète.mais les auteurs «ont jusqu'à présent inconnus. 

TLa2LiE-.H2 
L e c o n g r è s ouvrier organisé en vue des mo

difications a apportera la loi sur les prud'hom
mes aura lieu les dimancbe et lundi 20 et 21 mai. 

Le congrès s'oavrira rne de la Vieille-Comédie, 
25, dimanche, à dix heures du matin. — Vérifi
cation des pouvoirs. — Nomination des commis
sions. 

Le même jour, à trois heures, réunion des com
missions. 

Lundi, s neuf heures du matin, discussion des 
rapports. 

A cinq heures, salle du Conrevatoire, réunion 
publique. Lecture des résolutions. 

U n incendie rue N o t r e - D a m e . — Un incen
die s'est déclaré, cette nuit k l h. 1|4, au n* 36 de 
la rue Oambetta, dans un estaminet ayant pour 
enseigne : Au Retour du Tonkin. 

Le feu a pris naissance dans la cuisine et s'est 
propagé rapidement dans l'escalier de la maison. 

Le feu s'est communiqué aux deux maisons où 
les locataires se sont empressés de se retirer. 

Les pompiers n'ont pas tardé à arriver sur les 
lieux et ont pu se rendre maitre de l'incendie. 
Aucun accident à signaler. Les dégâts sont assez 
importants. 

SPORT 
C O N C O U R S H I P P I Q U E D E L I L L E 

•3» journée. — Mercredi. 
Grâce a une formidable averse arrivée vers trois 

heures de 1 après-dîner, les tribunes du concours 
étaient bien peu garnis et le terrain était telle
ment détrempé que les épreaves s'en sont ressen-

A midi et demie a commencé l'examen des che
vaux attelés seuls. 

Nous avons remarqué quelques modèles assez 
beaux et nous donnons plus loin la liste des ré
compenses. Nous nous étonnons seulement qu'/m-
perator, cheval bai-bran appartenant à M Emile 
Serive, n'ait pas été mieux placé par le jury 

A 3 heures et demie, ont en lieu les courses au 
trot monté pour poulains et poaliches de trois ans 
Le lot était bien médiocre ; seuls Silice à M* 
BoulnaiS ; Rubis, h M. Godart et Marquis ' à M* 
Pelletier, méritent une mention spéciale ' l 

Les courses de galop, prix des Ecoles,n'ont réuni 
qae six partants. Rosine à M. Grardel et Favori k 
M. Senet, ont effectué an excellent parcours. ' 

Le jury a décerné les prix dans l^rdre suivant i 
Chevaax attelés seuls. — 1er prix : Franck II 

cheval bai brun à M. le duc de Viseaze. Haras dé 
Coulaiseourt. 

2e prix : Boulette, jument baie clair à M. Boul-
aali de Grawrillari. ^ 

3e prix : Halloye II, cheval bai clair à M. Du
pais à Saint-Maur. — ae prix : Frtmtin, cheval 
bai clair à M. Delattre de Ramburelles. 

5e prix : Gourdin, cheval bai à M. Boulnois de 
Grandvilliers. — 6e prix : Mmrquise, jument ale
zane à M. Berger, k Hermilly. — 7e prix : Magi
cien, cheval bai clair k M. Alfred Gouvion, à 
Sanlzoir. — 8e prix : Sujette, jument baie à M. 
Herminet, de Veulpain. 

9e prix, Ministre, cheval bai à M. Delebarre a 
Fives-Lille; 10e prix : Pistolet, cheval bai brun à 
M. D'H»rdivilliers d'Abancourt. — l i e prix : 
Vivois, cheval bai clair à M. Désiez à Boulogne-
snr-Mer. — 12e prix: Inpërator à M. Emile 
Serive à Lille. 

Flots de rubans : Saïda, jument gris fer à M. 
E. Rattel à Leulenghea. — \enus, jument baie 
brun à M. Delebsrre à Fives-Lille. — Rigollot, 
cheval bai à M. Ghestem à Verlinghen. — Con
quérant, cheval bai marron à M. Jules Tibunan à 
Cambrai. — Rigola, cheval bai à M. D'Hardivil-
liers d'Abancourt. — Minerve, jument baie brun 
à M. Georges D^lebarre à Fives-Lille. — Mx-Ca-
réme, jument brie foncée à M. Bailly, k Mondre-
puis. — Favori, cheval cerise à M. Gustave Gau-
ville à Bouchain. 

Aujourd'hui, jeudi, à midi et demie, grande 
course de bagues. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du mercredi 16 mai 1888 

Présidence de M. PARENTY 
Outrages aux magistrats.— Un individu nommé 

Théophilo Hennion, de Roubalx, venait d'être con
damné a trois mois de prison pour interdiction de 
séjour quand tout-à-coup il interpella les honorables 
magistrats de telle façon que le tribunal lui infligea 
deux ans de prison pour outrages. 

Mendicité et ivresse. — Louis Cognez, est con
damné à 8 Jours de prison et 5 francs d'amende pour 
mendicité et ivresse à Roubalx. Léopold Davos, de 
Tourcoing, est condamné pour les mêmes délits à 15 
jours. 

Outrages aux agent*. — Le 7 mai dernier Joseph 
Souris a outragé et violemment frappé l'agent Oeriis, 
de Roubaix. Le tribunal condamne l'auteur de ces 
délits à 3 mois d'emprisonnement. MAÎTRE CARRÉ. 

P E T I T E CORRESPONDAJVCE 
M. L. A. B. — Adressez votre demande à M. le 

ministre de la Justice, en citant vos états de service. 
Ii. î). F. lecteur assidu. — 1- Procurez-vou» l'acte 

de naissance de votre père et le vôtre: 
2-17 octobre 1797 au 30 avril 1814. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mercredi 16 mai 

Présidence de M. le conseiller LEPOT. — Ministère 
public : M. DUHAMEL, substitut du procureur-gé-
néi .1, 

2e affaire. — A «Taire «1« ron»nra 
Deryche eil condainhé à 2Ci ans d« travau» forcés. 
Défenseur, M' Manesse. 
3e affaire. — V o l cinailltié <V L.ooberarhe 
L'accusé Msxlmin Verscho r ! est peintre à Loon. 
11 comparait devant le jury, pour vol, et voici com

ment les faits se trouvent exposés p*r l'accusation • 
Le 2' janvier, M. l'abbé asMs, desservant d« la pa

roisse de Loob^rghe, s'est aperç i, en entra t. le oir, 
dans sa chsmb.-e à coucher, n ,<s gnn secret ilie avait 
été forcé. On lui avait pris «a h -let de 100 f'. et 30 fr. 
en pièces do 5 fr. 

Le vol a dû être commis outre 'eux heures et de
mie et troi» heures trois -rj'isr:*, jseadant les vêpres. 
Le voleur a dft pénétrer parlapoite dn ).n".tln qni 
n'est fermée que par une eHaelto. Ii est eal.4 i-nsu:te 
dans le fournil, car le erneti •>, fermant la porte de 
celui cl.avait été arraché II u 11 .vei se la cv.lsine etest 
arrivé ainsi à la porte de la ciiembre à coucher qui 
était ouverte. C'est aler» qu'il força la serrure du 
Mcrétairs on la soustractiun ^ été commise. 

"r, un vol imputé à Verschoore avait eu lieu dans 
les mêmes conditions, deux ans auparavant, au pré
judice du vicaire, dans la même maison. 

Verschoore est veau à Looberghe, le 20 janvier. 11 
s'est informé de l'heure des vêpres. En partant de 
Loon, il ne paraissait pas avoir d'arrent sur lui, tan
dis qu'il a payé des dettes à Looberghe et. le lende
main a remis 45 fr. a sa femme, pour acquitter le 
loyer, tn disant qu'il avait reçu cet argent cb/z ua 
brasseur. 

Interrogé sur la provenance de cette somme, il ré-
po ndit également à la gendarmerie qui! avait reçu 
60 fr. de ce dernier, lequel déclara, au contr*ire,cette 
allégation fausse et ne rien devoir âVerschsore.Ctlui-
ci serait même so« débiteur de 8 fr. 

L'accusé prétendit alors qu'il avait reçu la somme 
d'une cabaretlère de Loon. Celle-ci lui ayant donné 
un nouveau démenti, 11 soutint enfin que c'était de 
l'argent qu'il avait économisé. 

Des empreintes do pas avalent été relevées dans 1* 
jardin de M. Macs ; elles avaient été faites par des 
chaussures sans clous. 

Or, Verschoore avait été vu le 29 janvier, 
ayant aux pieds des bottines à élastiques, "o lui de
manda de les représenter ; il prétendit alors qu'il 
portait, ce jour-là>des souliers à gros clous et que ses 
bottines étalent détruites depuis longtemps. 

QuandVerschoore est arrive chez ses parents,le mè 
me jour, sa belle mère a été étonnée'de le voir entrer 
par la perte* de derrière : or, la maison est contigue 
au presbytère. Il devait venir de chez un cabareiler 
et entrer alors par la porte de devant. 3a belle-mer* 
lui en fit l'observatton et il répondit qu'il venait d'un 
autre estaminet. Depuis, il nie cette circonstance et 
prétend être entré par devant. 

Défenseur : M* Piouvier. 

Audience du jeudi If mai 
Présidence de M le conseiller LBPOT 

Ministère public I M. DE SAVIGMOS, avocat général 
A n s a n a l n a i t e t v o l à V l l l e r e a u -

Herbia;nlee> 
Le* accusé* sont : 1- Jean-Baptiste Allion, manou-

vner, âgé de 24 ans, né à Qommegnles, le 25 mai 
1864 ; 2' Léonie Lenelu. femme Havenel, ménagère, 
âgée de 33 ans, née à Yillereau, le 11 avril 1850.Tous 
deux sont domicilié* à Vlllereau- Herbignles. 

Les faits sont ainsi exposés par l'accusation 
Philibert Duricux, âgé de 84 ans, habitait seul, de

puis longtemps, une petite maison presque en ruines 
a llerelgnies-Vlllereau, vers le centre du village. Il 
était veuf et, bien qu'il possédât une modeste aisance 
il vivait de la façon la plus misérable. ' 

Les voisins entretenaient avec lui de bonnes rela
tions : 11 voyait peu lesèpoux Ramez, mais fréquentait 
journellement la veuve Lenelu et sa fille Léonie, 
femme Ravenel, âgée de 45 ans et mère de trois en
fants de 10, 5 et 2 ans. Il était même assez généreux 
pour ces derniers dont la pauvreté était extrême et 
leur donnait fréquemment du pain, de la viande ainsi 
que de petits secours en argent. La femme Ravenel 
avait même pris l'habitude d» lui porter chaque jour 
à soigner son nias jeune enfant pour lequel il avait 
un* affection toute particulier*. 

On aperçât Darieux, pour la dernier* fois, le 16 
février daa* l'après-midi. Le lendemain matin. Il 
n'ouvrit pas sa porte et les volets restèrent clos.Vers 
le soir, ses parents et ses voisins commencèrent à 
s'inquiéter : Ce ne fut cependant que le ls.au matin, 
qu'on alla prévenir le maire et la port* de la maison 
fut enfermée. 

DurUux était étendu tout habillé sur son Ut, privé 
de vie. Ses traits étalent calmes, mais, autour du 
cou, une fine cordelette avait été violemment serrée. 
Un désordre extrême régnait dans toute l'habitation. 
Les paillasses du lit étaient éventrées, les armoires 
avalent été visitées et les cachettes où Durlenx pas
sait pour dissimuler son arpent,avaient été fouillées. 
La bourse qu'il portait toujours attaché* à son gilet, 
avait été arrachée des cordons qui la retenaient. 

L'autopsie du cadavre, Immédiatement pratiquée, 
ne tarda pas à fixer la conviction des magistrat* ins
tructeurs. Le* poumons congestionnés au dernier 
degré,dêmontraient que la mort avait été déterminée 
par l'asphyxie. Le nœud coulant, serré autour du 
cou, et le sillon profond qu'il y avait creusé, indi
quaient que cette asphyxie était due à la strangula
tion. 

Or, il résultait, i l'évidince, de toute* le* constata
tions faites et surtout de l'attitude et de la position du 
cadavre, que cette strangulation n'avait pu être vo
lontaire. Elle était donc le résultat d'un crime et le 
vol qui l'avait accompagnée ou suivie en était le mo
bile. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur Al
lion, petit-neveu par alliance de Philibert Durieux. 
Depuis quelque temps, il ne travaillait plus régullé> 
rement et se livrait presqu'untquement à la contre
bande. Chassé de chez sa mère, a la suite d*a violen
ces qu'il exerçait envers les siens, il venait coucher, 
chaqu* soir, à Herbignies, dans ua hangar que le* 
époux Vinolx, te* anciens patrons, mettaient par pi
tié à «a disposition. 

Le 15 février, revenant de Belgique avec un char
gement de oafé, 11 avait été dépossédé par la douane 
et était rentré à Herbignies, dénué de ressources.Les 
époux Vinoix avaient même dû lui faire l'aumône d* 
quelques «eus, pour l'aider à subvenir à ses pre
mier* besoin*. Aussi leur étonaemeat fut-il extrêm*, 
2uand, le 17 au matin, il vint acheter chez eux une 

oublure de pantalon et laissa voir sur lai an louis 
4* 30 fr. et une pièce de S fr.' 

Peu d* temps après. Us apprenaient l'assassinat 
d* Duriaax. Dès c* moment et «an* qu'il* la commu-
aiqnaaaent à personne, lear coavlction était Invinci
blement faite et, pour eux, AUio» était, sinon l'au
teur, du moins 1* complice du crime. Il fut bientôt 
ml* en arrestation lit l'Information a* tarda pas à 
relever centre lai «os charge* décisive*. 

Dureaux, quelque temps avaat «a mort, avait, en 
présence de plusieurs personne*, acheté une pièce de 
drap à un marchand ambulant. Or, dans la matinée 
même du jour qui avait suivi 1* meurtre. Allion était 
allé porté cecoupon. avec la doublure achetée chas 
le* époux Vinoix, à ua tailleur de Gommegnles-Car-
noy, nommé Oarln, pour que celui-ci en fit un pan
talon. 

L'accusé qui avait d'abordénergiquementnié toute 
participation au crime, et donné sur la provenance 
de «on argent, aea explications aussitôt démontrées 
mensongères, changea d'attltade quand e»«techarge 
grave lui fat opposée. Il raconta que 1* 16 janvier, 
vers 10 heures du soir, en passant dans la ruelle où 
demeurait Durieux, il avait vu sertir de la maison le 
nemmé Ravenel. Celui-el lui avaitalers offert l'étoffe 
de pantalon qu'il avait achetée pour 3 fr. 

Ravenel, immédiatement recherché, prouva sans 
peine que le 17, a cette heure, il était cnuché ch<z 
•on palron, le sieur Qérard, à Potelle. Enfin, vaincu 
par l'évidence, l'accusé se décida à entrer dans la 
vole des aveux. 

Depuis longtemps, sa tante, la femme Ravenel, 
sœur utérine de sa mère, lui avait parlé du projet 
qu'elle avait formé de tuer Durieux pour le voler. Il 
avait toujours repoussé les propositions quand le 16, 
à midi, il s'était rendu chez sUe. Il étalt.à ce moment 
à bout de ressources. Elle revint à la Charge, usant 
de l'ascendant qu'elle avait sur lui et menaçant 
même, s'il ne voulait pas « faire le coup » de le taire 
avec « le boiteux ». Cette fols encore, Allion sortit 
•ans lui donner de réponse ; mais le soir, il revint 
chez elle entre 6 et 7 beures.Sa résistance était vain
cue et il* tombèrent rapidement d'accord sur les dé
tails de l'exécution. 

La femme Ravenel se rendit d'abord seule chez Du
rieux, comme peur y aller chercher son enfant, ainsi 
qu'elle le faisait chaque soir. Eli* s'assit à côté de 
celui-ci, prés da poêle. Pendant ce t*mps, Allion qui 
avait pris la précaution de se noircir le visage pour 
éviter, le cas échéant, d'itre reconnu, guettait, au 
travers de la porte, l'accaslon favorable pour entrer 
sans exciter l'attention de Durieux. 

Quand 11 crut le moment venu, il entra sans bruit 
et alla se caoher derrière le lit, à côté d'un ta* de 
charbon. Durieux très-sourd ne l'avait pas entendu 
et lai tournait le dos. 

Tout-a-coup, sur m signa de la fatum* Ravenel,il 
se Jeta sur le vieillard, le précipita à (erre, loi passa 
au cou le nœud coulant dont il s'était muni et 
l'étrangla. Pendant ce temps, la femme Ravenel 
s'était agenouillée sur lui, pour l'empêcher de »e 
débattre. 11 ne tarda pas a rendre le dernier soupir, 
sans faire un mouvement, sans pousser an cri. 

Las accusés 1* portèrent ensuite sar le lit, don
nèrent au cadavre une position naturelle *t lui enve
loppèrent le cou d'un foulard, pour dissimuler la fi
celle. La femme Ravenel arracha la bourse arrachée 
au gilet et, séance tenante, fit le compte de ce qui 
leur revenait à chacun, 2* fr. en monnaie d'or et d'ar-
§ent. Us fouillèrent alors l'armoire et les meubla* et 

éroberent un sac de farine, na litre de pétrole, une 
chemise et l'étoffe de pantalon. 

Allion sortit le premier et porta ces objet* chez sa 
tante. Celle cl ne vint le rejoindre qu'un quart d'heu
re après, avec son petit enfant, témoin muet du 
crime. Us firent alors le partage du butin. A Allion 
échurent l'étoffe et la chemise ; le pain et la farine 
furent pour la femme Ravenel. 

Après avoir, pendant un certain temps, nié l'ac
cusation portée contre elle par allion, cette dernière, 
démentie par son propre fils de 10 ans qui avait en
tendu les préparatifs et vu une partie de la scène, 
finit par reconnaître qu'elle avait, en effet, assisté à 
l'assnssinat. Elle prétendit qu'il avait été commis par 
Allion seul et qu'elle n'avait fait qu'en partager avec 
lui le produit : L'accaiatlon repousse c» système et 
articule la participation directe de la femme Rsve-
nol à l'atleniat eriminel 

Les renseignements sur les accusés leur sont défa
vorables Brutal et paresseux, AlUen ne vit que de la 
contrebande. I.» femme Ravenel est moins bien 
notée encore. Elle a contraint son mari par la vio
lence de son caractère et son inconduite, à abandon
ner le domicile conjugal. Le vol, le maraudage et la 
f.aude sont ses moyens d'existence. 

Nos représentants au Parlement. — Voici 2e 
vote des acnutés du Nord sur les divers amende
ments relatifs aux mais étrangers et a l'ensemble de 
la loi relative aux droits sur les ma?s et les alcools. 

1- Sur l'amendement exemptant les mais employés 
aux usages agucoles. Ont voté contre : MM. Eiucar-
ne-Leroux, Be -,irot, Dejardin-Verklnder, de Fres-
cheville, Jonglez, Mrxime Le?omte. Lefèvre-Pontaltf, 
Le Or vrian, i.epouti.\ Le Roy, de Martimprey, Léon 
Maurice, Jcseph Morel; Plichon, 'T^ytU^^a. 

n'ont pas pris part au vrite : MM. lé général Bou
langer, Pierre Legrand et des Rotours. 

2- Sur l'amendement portant exemption des maïs 
et fai ines de maïs, même vota pour, ds la part des 
députés précédents; mêmes abstentions. 

3- Sur l'ensemble de la loi relative aux droits sur 
les maïs et les alcools. Ont volé pour: MM.Baucarne-
Leroux, Bergerot, Desjardins-verkinder, général de 
Frescheville, Jonglei, Maxime LecoSlte, Lef'vre-
Pontalls, Le Gavrlan, Lepoutre, Leroy, de Martim
prey, Léon Maurice, Joseph Morel, Plichon et Trys-
tram. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Boulanger,Pierre 
egrand et des Rotours. 
A n t i a . — M. A. Lacgloisj ing*uieur) adresse 

au rédacteur en chef de la Lanterne la lettre sui
vante : 

« Monsieur. 
» Je Us dans la Lanterne du mardi 15 mat 1888, 

sous le titre t « Une te«tat!*e criminelle - (les éner-
gumènes ferrystes), le récit d'un incident cjiii s'est 
produit sur la place d'AnzIn, le dimanche 13 mai, lors 
de la réception du général Boulanger, f 

- Etant personnellement visé dans cet article, je 
compte sur votre loyauté pour l'insertion des quel
ques rectifications qui suivent : 

» Parmi les sept jeunes gens qui se trouvaient aux 
fenêtres de la maison portant le n- 80 de la place 
d'AnzIn, un seul est étranger, très français ce crjtur 
du reste, et il s'est abstenu de toute manifestation. 
Les six autres, dont je suis, et parmi lesquels trois 
ont sifflé, sont des Français et ont satisfait aux obli
gations du service militaire ; deux d'entre eux soat 
officiers de réserve. Le commissaire de police d'Aa-
zin peut eh témoigner. 

» Mous n'avions préparé ancun prejecUle, nous 
n'avons rien jeté de nos fenêtres. Nous n'avons eu à 
aucun moment l'intention d* tirer «ur 1* général, 

Ëas plus que sar les personnes quiraccompagnaient. 
[M. Lsguerre, Vergoin et plusieurs antres amis da 

général, qui de lear voiture nous eat interpellés, le 
général lui-même, reconnaîtront, je n'en doute pas, 
que si noua avons sifflé avec des clefs, au moment de 
leur passage comme c'était leur droit, noua ne les 
avons jamais menacés de revolvers. 

» Nous ne sommes pas partisans de M. Ferry, nous 
ne sommes pas opportunistes. 

» Je passe sous silence las insultes et les menace* 
d'une foule surexcitée et très agressive, pendant 
notre séjour daas la maison et pendant notre des
cente à Valenciennes, et auxquelles il n'est fait au
cune allusion dans votre article, 

» Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de ma 
parfaite considération. 

» Signé : A. LANGLOIS, 
» Ingénieur français 

> (Régiment d'artillerie stationné 
à La Fère). * 

» Anzin, le 15 mai 1888. » 
U n e g r è v e à B l a n c - M i a s e r o n . — Les lami

noirs qui avaient cessé le travail samedi pour ré
parations à faire, n'ont repris lundi matin que 
pour la matinée. Les puddleurs, mécontents dn 
salaire payé par journée, ont refnsé tout travail 
lundi à midi. Ils réclament une augmentation de 
prix de la journée. 

Les feux des fours sont éteints. Les ouvriers 
sont rentrés chez eux en attendant satisfaction. 

Mardi matin, l'un des propriétaires de l'usine, 
M. Curicque, est arrivé 2t l'établissement et après 
avoir fait former le cercle aux ouvriers qui tra
vaillaient encore, il les a exhortés k la patience, 
leur promettant une augmentation d* salaire, 
aussitôt que la situation commerciale des lami
noirs serait devenue pins brillante. 

L'un dts auditeurs, an nom de tous, a pris la 
parole et a promis à M. Curicque la reprise im
médiate da travail. Aucun des ouvriers lamineurs 
et puddleurs, payés k 6 francs par journée et qui 
réclament 2 francs d'augmentation, n'était pré
sent. 

On ne sait pas si ces dentiers auront foi dans les 
promesses de M. Curicque, comme leurs cama
rades. 

En attendant, les fours sont toujours éteints. 
D u a k e r q n e . — Nécrologie. — Le corps eonsa-

laire da notre ville vient de perdre un de ses mem
bre les plus dévoués, M. Louis Debaaoqae, enlevé 
hier à 1 affection de tans ceux qui l'entouraient. 

M. Louis Debaeoque succéda k son père dans la 
vice-consulat de Russie le 20 février 1863, fut 
nommé cotisai de Costa-Rica la 1er juillet de la 
même année et consul da Pérou par intérim le 2 
juillet 1881. 

M. de Baeeque qui appartient à une vieille at 
très estimée famille da Dunkerque, ne comptait 
qae des amis; excellent caractère, joint à un esprit 
très dévoué, il avait sa se concilier les sympa
thies de tous ceux qui rapprochaient; paissent les 
regrets unanimes qai oat accueilli la nouvelle de 
cette mart être une faible consolation à la famille 
du défunt. 

est connu et ne tardera pas à être arrête, sont en
trés dans le cabaret Cassel, promenade du Brûlé, 
et se sont jetés sur le débitant et sa femme, qu'ils 
ont roués de coups. Un jardinier, Delassus, qui 
avait voulu intervenir, a été étourdi et assez griè
vement blessé par un violent coup de bouteille sur 
la tête. Les agresseurs ont démoli les fenêtres du 
cabaret et ont disparu. 

â E X ^ G I Q X J B 
Mouaoron. — Affaire du faux cachet. — Dans 

son audience d'hier le tribunal correctionnel de 
Conrtrai a encore remis l'affaire du faux cachet 
au 7 juin proshaia. C'est la troisième fois. Les 
jOfe'e» ne voieat-ils pas clair dans cette < bouteille 
a encre » ou Mouscron est-il condamné k voir 
les dossiers de cette affaire moisir dans les car
tons et déflnitivi ment écartée du rôle ? 

Tant il est vrai que tout ce qui concerne ces 
élections doit traîner en longueur. 

Chambre d e s r e p r é s e n t a n t s . — La Cham
bre a terminé mercredi, la discussion de la 
loi sur la libération et la condamnation condition
nelles, après un débat essentiellement juridique, 
auquel ont pris par MM. Lejeane, Woeste, Tlio-
n.s.sen et Auspach.Cette loi a été voté. 

Le pmjet primitif du gouvernement est sorti 
triomphant de ce débat. La Car Tibre en a amendé 
seulement l'article 1er relatif i la libération con-
ilitioMxeile, en ce sens que les condamnés ayant 
*e -"inpli le tiers de leurs peines (et non la moitié) 
(,II r out être l'objet de cette mesure péniten-
11 -

i. >.:i •"*>-* a ouvert ensuite le débat sur les 
i > . . n j ( . mes à imputer sur ressources ext'aor-
oii.au ca et a dèsi i è qu'elle siégera tous les jours 
k une heur -, samedi inclusivement, jour do clô
ture de la session parlementaire. 

M. Pirmez a commencé un assez long discours 
sur la sitnation financière belge, depais 1830 jus
qu'à nos jours. 

11 a spécialement critiqué l'augmentation crois
sante de la dette, qui s'élève, hélas 1 a près de 
2 milliards. 

Il achètera ce discours demain. 
LiO d irec teur d u t h é â t r e l 'Alhambra de 

Bruxelles a été déclaré eu faillite metoi .di par le 
tribunal de commerce. 

P o u r l 'Amér ique 1 — Le jour de l'Ascension, 
a midi, la première colonie belge, destinée aa 
Brésil est partie d'Anvers à bord du steamer 
Hipparchus. Elle se compose d'an contingent de 
150 persornes, formant une vingtaine de familles, 
et va s'établir à Porto-Feliz, province et diocèse 
de Saint Paul, dans un territoire exceptionnelle
ment favorable, uabité déjà pi>r d'autres colons,et 
où trois mille h< >»res d'excellen«es terres sont 
mis k leur dispe tion par Je gouvernement. 

Elle f it diriges par l'abbe Vanesse. mission
naire arostolique, natif de Roux, près Charleroi, 
qni s'est con^-iré avec un zèle admirable k ce 
pieu>ier établi r> nent, et qui retource au Brésil 
avec sa mère et tous les siens, pour se vouer ex-
clrsivement à celte œuvre religieuse et nationale. 

C? pr?mier CCJVOI ist une tète de colonne et 
.set a suivi de plusieurs autres. Les membres qui 
le corni >sent sont d'honnêtes gens possédant tout 
un capital. Ils emmènent avec eux des maisons en 
f»r. L» départ s'est effectué avec beaucoup d'en-
tra n.Ils ont quitté le port pleins d'énergie et da 
conûauct. 

Ce départ a été beaucoup remarqué à cause du 
graud uombre de Belges qui s'embarquaient à la 
fois. 

T e r r i b l e m a l h e u r à A n v e r s . — Un enfant 
de 8 ans a en, lundi, les deux bras emportés par 
une locomotive lancée sur la voie d'èvitemeut le 
long du Rupel, * Anvers. 

Uno instruction est ouverte par la police pour 
déterminer les responsabilités dans cet effreux ac
cident. 

N o m i n a t i o n e o c l é s i a s t l q u e . — M. de Rou-
i^rj ;uré d'Auvsing, est nommé doyen à Soi» 

guieî. 
:—; "̂"T •"" *'OHI de naisicmret 

BTAT-ci-Jlt, f — ItoOSAtt.—OéeUtr»^. - Marirue-
du te mai. — Jeanne càr*>n, rné Lacroix, tl, - -»oer 
rite Doriez, rue du Tilleul, té/iir Beçand, 9. — ^»»-. 
Vanlaer, rue de Rome, cour Parent, fs. —, Jean vascat-
berffh, rue d'Alma, cour Lelebvre, 14. — «julès Merteler, 
rue du Tilleul, cour Jovenel, 4 — Charles Willemo, rne 
du Tilleul, cour Wailly, 7. — Laure Dhondt, rue Turgot, 
194 — Julienne Martin, rue Decrème, cour Degrieck, 8 
— Rastel Gosoens, rue Meyerbeer, 38 — Georges Dujar-
din, rue Decreu:e, CÎUÏ Cormoran, 6. — Henri Masque-
lier, rue Bernard, 37. -"- ^osenh Michel, rue de Mons, 
maisons Gérard, 4. — Arthur VefscRoore, rue de Tour-
nay, maisons Gérard, 5.— Paul et Albert JSiri?, jumeaux, 
rue de l'Industrie, 50. — Germaine i-elong. rue Elan-.be-
Hôtel-Dieu, — Marie Moerman, rue Blanchemaille, Hôtel-
Di u. — Emile V mhaere, rue Plutarque, 20. —Mariages. 
Alfred Veŝ ers, 33 ans, employé au bnreau des travaux 
municipauîj et Marie Jouck, S0 ans, sans profession, 
Grande-Rué, 4S — AdSUste Dobie, 45 ans, journalier, rue 
Sainte-Elisabeth, 11, et Justice Liagre, 4d ans. journa
lière, rue Sainte-Elisabeth. — Déctafatirme de décès du 
le mai. — Joséphine Dubrule, 58 ans, ménagère, rue de 
Choiseul, fort Mulliez. — Caroline Cattiaux, 4 mois, rue 
ds "rance, cour Chevalier, 2. — Marie Bauten, 38 ans, 
Btonaseré, rtrt des LonRues-Haies, cour Jenart. — Ide 
Coucke, 11 ans, rue d»s statures, 43 — Deborgber, pré
senté sans vie, rue de lOmmeM, 1*3. — Arthur Dufer-
mont, 8 ans, beulevard de la R 'puuli'tue. S. 

TOUROOllia. — Déclarations de naissances <f£» f mai. 
— Arthur Démet, rue de Gand. — Henri Favorel. a la 
Marlière. — Marc«au Damortier, au Hallot. — Marie De-
coopman, rue du Midi. — Philomène Vanhoorne, rue de 
la Latte. — Jules Delemarle, à l'Epinette. — Mariages — 
Arthur Dumoulin, 24 ans, sans profession, et Léonie Van-
damme, 19 ans, sans profession — Urbain Delahoatre, 29 
ans, employé de commerce, et Philomène Dumortier, S0 
ans, sans, profession. — Déclaration» de décès du te 
mai. — Marie Watteau, 82 ans 6 mois, sans profession, 
rue de la Croix-Rouge. — Jean-Baptiste Lambiin, 44 ans, 
sans profession, Place Leverrier. — HerteaseBaron,2 
ans S "«ois, rue de Menin. » 

HIIIII m iimiii iMiiwii 
Convois funèbres <£ Obits 

Le* amte M connaissances de la famille Ferdinand 
BTJLTEAU-GRYMONPREZ lui, aar oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-par' du décès de Dame Augustine-
Zéna'lde-Adèle-Rose-Flore GRYMONPREZ, dècédée à Rou
balx, le 15 mai 1888, dans sa 39e année, administièe 
des Sacrement* de notre mèr* la Sainte-Eglise, sont 
Ërié» de considérer le présent, avis comme en tenant 

en et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le jeudi 11 courant, A 8 heures, aux Vigiles, 
oui seront chantées le même jour, a 6 heureB, et aux 
con vr.i t̂ service Solennels, qui auront lien le vendredi 
18 dudit mois, a, 9 heures 1[2, en l'église Saint-Martin, 
A Roubaix. — L'assemblée a la maison mortuaire, rue 
Pellart,31. 

Les ami* et connaissances de la famille BERWARD-
MOLMANS qui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de îaire-oart du aé~ès de Monsieur Adolphe-Désiré-Josep* 
BERNARD, médecin, décédé a Roubaix, le 16 mai 1888, 
dans sa 46e ann«e, administré des Sacrements de 
notre mère la Sa inte-Eguse, sont priées de considérer je 
présent avis comme en tenant lien et de bien vouloir 
assister i la Messe de Convoi, qui sera célébrée le vendre
di 18 conrant, à 9 heures, aux Vigiles qui seront chan
tées le même jour, à 6 heure», et aux «jonvoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le samedi 1» dudit mois, 4 9 
heures l|t, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. — L'as
semblée a la maison mortuaire, rue de la Rondelle, 4. 

Le* ami* et connaissance» ue la famille FLOREZ-
SAMA1N qui, par oubli, n'anraieni pas reçu d» lettre de 
taire-part dudécea de Monsieur Frédéric FLOREZ.décédé 
à Tcurcoing (Blanc-Seau), le 16 mai 1888, dans sa 60e 
année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont priés de considér r le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le vendredi 
18 courant, à 9 heures, en 1 église Saint-Eloi, a Tour-
csina;. — L'—emblèe A la maison mortuaire, rue de 
l'Eglise, 24. 

E>-A.S-I>3BK3 A-T,. A . I S 
S a c d'un cabaret & L i l l ar s . — Une affaire 

des plus graves a mis Lillars en émoi, dimanche 
matin, rers sept heures. Deux iadividus, dont l'un 

La sûreté a également appris que la soir du jour 
où Oudin s'était éloigné en compagnie de Mathe
lin, ce dernier était rentré à son logement de la 
ras Sainte-Marguerite et qu'il a payé k son lo
geur une somme de 160 francs qu'il lai devait de
puis longtemps; il est établi également qae, pen
dant les trois ou quatre jours qui ont suivi la dis
parition d'Ondin, Mathelin a dépensé plusieurs 
centaines de francs avee des Allés : il a, de plus, 
acheté use malle, des vêtements et des chemises. 

Or, quelques jours avant le départ d'Oudin, cet 
individu était sans ressources et il avait élé obli
gé pour donner satisfaction à son logeur qui le 
pressait d'acquitter une dette ancienne, de lui re
mettre un effet souscrit, disait-il, k son profit, 
par un de ses anciens patrons et dont la signature 
est reconnu fausse aujourd'hui. 

On a naturellement conclu de ces faits que Ma
thelin avait assassiné. Oudin at s'était emparé de 
la somme de 500 francs qu'il avait sur lui. 

Mathelin, recherché aussitôt, a été arrêté bier 
soir,et conduit devant M. Goron,chef de la sur. t . 
Aux premières questions qui loi ont été posées 
sur la disparition d'Oudin, Mathelin s'est troublé, 
puis il s'est remis et il a répondu au sujet des dé
penses qu'il avait faites, qu'il avait placé 450 
francs chez un sieur Vautier, un de ses amis, et 
que ce dernier lui avait apporté de l'argent dans 
la soirée da 8 mars dernier, afin qu'il pût payer 
son logeur. 

Sar cette affirmation, Vautier a été recherché. 
Tout d'abord cet individu a prétendu à M. Goron 
que Mathelin lui avait remis da l'argent en no
vembre 1887 ; mais, interrogé habilement, il a 
fini par avouer que c'était en effet le 8 mars, dans 
la soirée, que Mathelin était venu lui apporter230 
francs ohez lui ; il a même déclaré que ce dernier 
qui paraissait très ému,l'avait presé de lui rendre 
cette somme deux ou trois jours après, en présen
ce du logeur ; il a ajoute encore que, trouvant 
suspectes les allures de Mathelin, il lui avait res
titué la somme le soir même du dépôt. 

M. Goron a fait rechercher les filles qui étaient 
en compagnie de Mathelin, le soir de la dispari
tion d'Oudin ; il a été assez heureux pour les re
trouver. Ces filles ont déposé que Mathelin avait 
dépensé une somme de deux cents francs environ 
dans des restaurants situés autour des Halles. 
D'antre part, Mathelin ayant nié avoir promis nne 
place k Oedin, des personnes sont venues le con
tredire sur ce point, en alarmant qu'il lui enavait 
effectivement proposé une. La Sûreté pense que 
Mathelin, après avoir assassiné Oudin, a jeté le 
cadavre dans la Seine où l'a enterré. 

M. Guillot, juge d'instruction, qui est mainte
nant chargé d'instruire l'affaire, a envoyé des ins
tructions aux procureurs des villes avoisinant 
Paris pour qu'on fasse des recherches à cet égard. 
Mathelin est au Dépôt. Cet individu a été déjà 
condamné pour vol. 

(De nos correspondants particulier 
et par FIL SPÉCIAL) 

UNE AFFAIRE MYSTÉRIEUSE 
Paris, 16 mai. — Dans le courant du mois de 

mars dernier, Mme Oudin, employée chez M. Bu-
selia, architecte k la Varenne-Saint-Hilaire, écri
vi t à la préfecture de police pour signaler la dis
parition de son mari, le nommé Etienne-Ambroise 
Oadia, àgè de soixante-trois aas, né k Mertrad 
(Haute-Marne), employé depuis plusieurs années 
comme surveillant des balayeurs de la ville de 
Paris (10e arrondissement), demeurant rue du 
Faubourg Saint-Martia, 175 

M. Goron prescrivit des recherches qui, tout 
d'abord, n'aboutirent pas à un résultat. Mais, il y 
u quelques jours, l'agent chargé de recueillir des 
renseignements sur cette disparition a rapporté oe 
qui suit : 

Vers la fin de février, le sieur Oudin eat allé 
trouver sa femme à la Varenne-St-Hi laire et lui 
a annoncé qu'un nommé Mathelin, dit Lacaillotte, 
ouvrier maçon, logeant en garni rue Ste-Margae-
rite, n-26,lui avait trouvé aux environs deMeaux. 
une plaça avantagease; mais pour l'obtenir, il 
fallait verser un cautionnement da 500 fr. La fem
me Oudin a dissuadé son mari d'accepter la combi
naison de Mathelin, mais se dernier est revenu à 
la charge, si btan qu'Oudin s'est décidé, le 8 mars 
dernier, à retirer de la caisse d'épargne une somme 
de 500 fr., et muni da cettej somme, i l est parti 
avec son compatriote, après avoir dit à son con
cierge qu'il rentrerait daas deux jours. Depuis oe 
• a m a n t il n'a pas reparu. 

Simon, «on autre frère, plein des mérite* et ses 
qualité* de se* aînés, s'est toujours effacé, toujours 
éclipsé devant les honneur* et le* grandeur*, pour 
leur en laisser tout l'éclat; mais, l'heure venu* de se 
montrer, d'agir à son tour, 11 se montre et agit t Ah t 
•i les ambitieux et le* insatiables mettaient un frein 
k leurs appétits désordonnés I SI le* modeste* et les 
digne* savaient, voulaient aussi se lancer i l'heure 

*On le voit à ce* traits, ce cinquième volume des 
« Familles Bibliques • présente, à l'heure actuelle, 
un Intérêt tout particulièrement instructif, saisis
sant. Rempli de guerre* et de bataille, un souffle de 
Satiiotlqoe enthousiasme respire d'un bout a, 1 autre 

e ses page». Chefs et soldats. tou« «ont des néro», et 
leur imitation ne peut qu'en faire d'autre» t 

1 beau volume ln-18 de 400 page*. Prix : 3 fr. — 
Adresser les demandes à M. Victor Palmé, 76, rue 
dea Saints-Père», Pari». 

NOTA.— L«* quatre volâmes précédent* sont inti
tulé* : le* Familles patriarcales, la Famxlle en 
Israël, la Maisen de David, Familles de Tobie et de 
Job. Même format et même prix, soit 3 fr. le volame. 

AUX 

U n m a i r e a s s a s s i n . — V i n g t quatre m i l l e 
francs o u j e v o u s tua . — A c o u p s d e 
bâton. — U n s p e c t a c l e horr ib le . — D e s 
c e n t e d u parquet . — A r r e s t a t i o n d e l 'as 
s a s s i n . 

Abbeville, 17 mai. —Une tentative d'assassinat 
a été commise,dimanche soir,dans la commune de 
Bussus, sur la personne de Mlle Carette, proprié
taire, âgée de cinquante-deux ans. L'assassin, le 
maire de cette localité, est le beau-frère de la 
victime. 

Voici dans quelles circonstances s'est déroulé CP 
drame : 

Mlle Carette, qui habite seule, avait pris l'habi
tude de faire coucher ua de ses domestiques dans 
sa maison. 

Dimanche dernier, le domestique, voulant aller 
k la fête d'Yaucourt,village situé à quatre kilomé
trer de Bussus, dit à sa patronne, avant de partir, 
qu'il ne rentrerait qu'à minuit. 

Celle-ci pria nus demoiselle de vouloir biencou-
•**ar chez elle afin de ne pas être seule. 

*"»•.' " rentra vers neuf heures et demie, accom-
D8é*fti* e.'-Bne d a m e c h e z 1 n i e l l e avait passé la 

MLa5'dame fsH\ét • » • attendit, pour se coucher, 
que la demoïsejïe e*<J<" • « « * Promis de passer 
la nuit chez elle arrivai. . . . . 

Vers dix heures, elle entendit sonner à la porte 
cochère. seule porte d'entre» 0«}* ferme. 

h'Hr demanda : 
— Qui t a la ? 

C'est moi, Carette, lui fut-il répondu. 
Quoiqu'elle eût des motiis pour craindre son 

beau-frère, avec lequel eile avait souvent des dis
cussions d'intérêt, Mlle Carette lui ouvrit. 

Celui-ci traversa la cour avec elle et entra dans 
l'appartement, qui se trouve aurez-de-chaussée. 

A peine entré, Carrette dit k sa bplle-seear : 
Vous allez me donner immédiatement vingt-

quatre mille francs, sinon je vous tue ! 
v.t oe disant, il agita un énorme gourdin. 
Miîe Léontine Caretti lui répondit : < Tuez-moi 

si vous voulez, mais vous n'aurez rien ». Aussitôt 
le maire lui asséna au-dessus de i'oeil gauche un 
coup de bâton qui la fit rouler k ses pieds. Elle 
s'écria: « Grâce! laissez-moi; je ne dirai rien; 
tenez, voici mes clefs et prenez l'argent. > Et elle 
lui jeta ses clefs. 

Mais, ivre de rage, Carette continua à frapper 
sa victime, qui alors perdit connaissance. 

En rentrant, vers minuti, le domestique se 
heurta dans la première pièce contre le corps de 
sa maitresse, gisant étendu par terre et baignant 
dans son sang. 

Mlle Carette râlait et l'on put croire tout d'a
bord qu'elle n'en reviendrait pas. 

La gendarmerie et le parquet furent immédia
tement prévenus. 

Hier matin, M. Dagoury, procureur de la Répu
blique, et M. Aubron, juge d'instruction, accom
pagnés d'un médecin, se rendirent à Bussus pour 
les constatations légales. 

Mlle Carrette, qui jusqu'alors était restée dans 
un état de prostration complet, reprit connais
sance et put désigner son assassin, qui n'est autre 
que M. Carette, maire de Bossus. 

M.Carette a été immédiatement arrêté et ècroaé 
â la prison d'Abbeville. 

Ce misèrable,âgé de cinquante-cinq an?,est ma
rié. Il a un fils at une fille. 

Bien que très grave, l'état de Mlle Carette n'est 
cependant pas désespéré. 

U n e a l l i a n c e 
e n t r e l e M o n t é n é g r o e t U R u s s i e 

Vienne, 17 mai. — Le bruit courait hier soir, à 
Vienne qu'un traité d'alliance venait d'être signé 
entra le Monténégro et la Russie. Ea cas de 
guerre, le Monténégro eaverrait 30,000 hemmes 
en Bosnie. 

BIBLIOGRAPHIE 
LB R. P. MATIGNON KT SBS « FAMILLES BIBLI

QUES ». — C'est sa ouvrage biea remarquable qae 
Les familles bibliques, du R. P. Matignon, l'éml-
nent religieux qu* la chair* chrétienne et la littéra
ture catholique connaissent il avantageusement. Et 
le cinquième volume qui vient de s'y ajouter : Let 
Machabées, est bien certainement encore plu* beau 
que ceux qui l'ont précédé. 

Le* Machabées figurent nominativement parmi le* 
divers livre* de la Bible. Il* ont l'honneur de clore, 
sous c* nom, les page* sacrée* de l'Ancien Testa
ment. Or, il semble que cette circonstance a renou
velé 1* souffle, l'éloquence de l'auteur : tout est plu* 
jeune, plu* viril dau* ce nouveau volume. 

Aux scènes paisibles de la vie d'Intérieur que vient 
de nous présenter la Famille eU Tobie, succèdent 
ici da* tableaux d'une autre nature, c'est encore l'hé
roïsme, mats sou* uni autre force: *'e*t encore la 
famille, mal* transportée sur la place publique oa 
sur les champs do bataille, pour jjayer a Dieu et au 
paya le tribut qu'elle leur doit. Le* application* à 
notre temps »oat frappantes : 

On fait de ton* cotés la guerre i la foi religieuse -
le saint vieillard Eléaztvr et les sept jeunes frères 
martyrs nous montrent, par leur exemple, que nous 
devons, au besoin, mourir pour elle. 

Daas Mathàtias, qai se souleva pour affranchir son riy*. non* trouvons un admirable type du patriote; 
cette occasion 1* P. Matignon nous trace un magni

fique portrait du héros au point d* vue humain, et 
au point de vue chrétien. 

Judas Mevchabée, c'est l'homme providentiel, mar
qué de l'action de Diea anr lai, avec lui, contre lui 
Suaod sa mission a pris On. Qui donc aujourd'hui, 

nez nous, ne parle de sauveur national 1 
• Son frère JenatAo*, qui lui succède, vaillant et mé
ritant comme lui, ne toucha ea risa à l'ordre de 
chose* qai ont donné k la nattes gloire, succèa, pros
périté. Quelle leçon pour le* turbulente réformateurs 
l u jour! 

16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 
ROUBAIX 

MAISON i RIMIUVONT (Vosges), 3g , Grande-Sas 
MAISON A PAttiS, Sue de la Jassienne.il 

SPÉCIALITÉ DE BLANC 
Trousseaux et Layettes 

OIVERTIRE DËTTSAISON D ÉTÉ 
Grande mise en vente de modèles nouveaux 

pour enfants, tels que : MB 

Robes, Douillettes, Tabliers, 
Pelisses et Robes de baptême, 
etc. 
RIDEAUX EN TOUS GENRES 

L I N G E D E T A B L E 
CHOIX CONSIDÉRABLE 

DE LINGERIE FINE 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS & TAIES 
b r o d é s à la m a i n 

Spécialité de Broderies 
ea tous genres 

de garnitures et Bandes brodées sar toile 
pour chemises 

igôt&e Toiles des Vosges 
Blanchies sur pré, en tontes largeurs, garanties à 
l'usage. 

PRIX EXCEPTIONNELS 

GRAND CHOIX D ' A R T I C L E S 
POUR 1" COMMUNION 

Chiffres et Broderies à façon 

Maison reconnue depuis de longues 
années pour offrir les plus grands 
assortiments, vendre le meilleur 
marché et entièrement de confiance. 

P R I X - F I X E marqué en chiffres connus 
16867 

SI VOUS DIGEREZ MAL 
• i Toum are* dam r «sauteur» Aigreur*. 
SttaUte*. Crampe» d'Estomac. Colique». 
T o m i i i i m i a u w .adressez-TousaU.RAaoy*<ao 
qui a obtenudesmilliers<!ecure»dac»»»tralei»» 
et l>y»pepst**, maladies réputée* incurables» 
Sont seul triomphe son système; Tiennent d'PtrC 
guéris : MM. Beireau. a Montereau; Cecchl, a la 
Perté-Alais; Deutseple, à Elbeuf, Jacotln Heuriet. 

à SC. ftJLMOCHTINO, Or d% l'Institut Humtitifir» 
u MêftêiH», «ut enrôle ses conseils gratuitement. 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s « t D e n t f e r s p e r f e o t t o n n é s 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

t i l ? n E T I Y l ? Maladies de la Gorge, de la Voix et 
i n l i U L L l i l L de la Bouche, effets pernicieux 
causés par le traitement mercuriel et le tabac. — 
Faites usage des P a s t i l e s d e Dothan , au sel de 
Berthollet. La boite, 2 fr. 5 0 . 

Maladies de Vestomac et des intestins, digestions 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, renvois, vo
missements, diarrhée, coliques, etc. — Faire usage 
des P a s t i l l e s et des P o u d r e s d e P a t e r s o n , au 
bismuth et magnésie. — Pastilles 2 fr. 5 0 ; Pou
dres : 5 fr. 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque d'appétit, fièvres, maladies nerveu
ses. — Faites usage du v i n d e B e l l i n i au quin
quina et Colombo, fortifiant, digestif, fébrifuge et 
anti-nerveux, il est recommandé aux enfants, aux 
femmes délicates et aux personnes affaiblies par 
l'âge, la maladie OU les fatigues de toute nature. 
La bouteille 4 fr. 

DETHAN, pharm., 23, rue Baudin, à Paris et 
dans les principales pharm. de France. 1888 

Maison UODTBÏ 
36,mederEspérance,Roubaix| 

ENTREPRISE 
deTRAVAEX PUBLICS L PARTICULIERS 

Spécialement : 
M i l l l l L . G r a v i s » . 
Terrassement, pnr liriUtaents areegraaa autaml 

FOURNITURE ET POSE DE VOIES FERREES 
D 1 T I M I W r . C^»«ve»-t*ar«sZUatrao. 
DAIIllLilI. — — — •* ••' 

Réparations. Grande célérité 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 16 mal. —L* marché a eu encore aujourd'hui 

l'allure des jour* precédeat* ; Lourdeur et hésitation 
au débat et fermeté aa clotar*. Sur ne* rentes e'est 
même une hausse assez Importante qui l'a emporté. 

Le3 0|0offr* d'abord à 82,45 »'*st graduellement 
relevé aussi bien qu'à terme qu'au comptant poar fl
air à 82.60. Le 4 l\i est resté immobile a 105,70. Cette 
repris* de la rente a été motivée par la fermeté des 

•oads étrangers et surtout par la aaaue du Panama 
qae nous laissons à 357. 

La liquidation de qulazalae n'a onart qa*au très 
médiocre intérêt. La* report* wat boa marché. La 
Suez est à 2167. Le Foncier 1417. L'Italien est très 
bien tenu à 97.37. L* Hoagroi* 78 7|16j l'Extérieure 
69 7il6. Las valeur* minière» ieat sans changements. 
Le Rio 512, la Tharsl* 135, les métaux 897. 

L* direoteur-gérant : ALFRED REBOUX „g 

R t u a a i x . - ^ I m p . A m a n RBBOUX, m a Navra Vf 
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